
INSTAURATION 
DU DROIT DE 

PREEMPTION URBAIN

Par délibération en date du 28 juin 
2018, le Conseil Municipal de VILLE-
MOIRIEU (lsère) a instauré le Droit de 
Préemption Urbain sur les secteurs 
urbains et à urbaniser inscrits en zones 
U et AU du Plan Local d'Urbanisme.

Un exemplaire de cette délibération 
est af� ché en mairie.
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